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l'âge de la retraite ; je ne crois pas, ni dans les milieux
de syndicats ouvriers, de techniciens, d'employés, pour
l'instant, ce n'est pas possible. Que l'évolution permette,
dans quelques années, un abaissement de l'âge de la
retraite... mais pour l'instant, ce n'est pas possible.

Voilà, Messieurs, quelques éclairages des problèmes
sur lesquels vous vous êtes exprimés très librement,
pour lesquels vous apporterez votre contribution, soit
au Gouvernement qui étudie des projets, soit aux
Commissions parlementaires qui burinent ces projets, avant
de les présenter au pays. Voilà ce que je voulais vous
dire à titre de participant aux travaux de votre Congrès,
en souhaitant que le perfectionnement parlementaire
permette, précisément, des décisions sur la base de
textes que l'on a sous la main, que ce perfectionnement

se réalise. Je suis persuadé qu'avec l'activité que
vous avez déployée pour l'ordre du jour chargé que
l'on vous a présenté... la nécessité de suivre la technicité,

les techniques des parlements des grandes municipalités

s'imposeront aussi à votre Parlement. L'essentiel
reste que dans l'affrontement des idées, régnent toujours
cette bienveillance et cette courtoisie nécessaires qui
proviennent du fait que l'on respecte les personnes.

Une de mes nièces qui vit dans un couvent en France,
qui, quand elle était cantatrice, a pris la décision de se
préparer à bien mourir très jeune, au moment où je suis
entré dans la politique, a écrit à son Oncle et lui a dit :

« Je souhaite vivement et je prie pour que toujours, dans
ta vie d'homme politique, tu réalises cette nécessité
d'accepter d'être différents les uns des autres, mais de
s'aimer complémentairement les uns les autres. »

M. le Président. — Monsieur le Conseiller fédéral, nous

avons écouté, avec recueillement, vous avez pu le constater,
les paroles que vous venez de prononcer, éclairant la situation
et nous donnant des directives. Nous pensons que les vœux

que nous avons exprimés trouveront finalement, et suivant les

possibilités, une forme de réalisation. Je voudrais également
vous dire tous nos sentiments de gratitude pour votre présence,
vous nous avez fait sentir que nous étions, par elle, plus
fortement rattachés à la mère patrie.

L'heure étant très avancée, Messieurs, je ne veux pas
prolonger la séance, je veux dire merci à tous, en premier à

M. l'Ambassadeur, à MM. les Conseillers, à M. le Consul, à

vous tous, pour votre travail.
Nous avons agi en citoyens ; Messieurs, vous avez voté, vous

avez pris des résolutions qui seront transmises, vous les verrez
dans les comptes rendus qui paraîtront.

Permettez-moi, Messieurs, de souhaiter de nous revoir à

Marseille, l'année prochaine, et de donner, maintenant, les

pouvoirs à mon successeur de Marseille.

La séance est levée à 18 heures 30.

QUELQUES REFLEXIONS

Fin mai, Paris était à l'heure suisse : nombreuses furent les

manifestations dont l'éclat fut rehaussé par la présence de

M. Roger Bonvin, Conseiller fédéral. Tout d'abord, un
premier colloque au Groupe d'Etudes Helvétiques où la discussion,

après les deux rapports de MM. Leuzinger et Gros, fut
très animée, franche et directe. L'assemblée de la Chambre
de Commerce suisse en France devait grouper tout ce que la
colonie compte d'industriels. Puis, le Congrès de l'Union des
Suisses de France devait réunir les Suisses qui veulent rester
Suisses au-delà des frontières. Dommage cependant que le
nombre et la longueur des discours entâmassent la partie des

débats, partie vivante d'un tel Congrès où chacun s'affronte,
s'attaque, pour finalement adopter une solution souvent à

l'unanimité. C'est là, toutefois, que le « Messager » n'est pas
d'accord avec l'un des ressortissants suisses qui lui a reproché
d'avoir publié un certain article qui, nous le rappelons, n'a
donné lieu à aucune polémique. Notre revue se doit de publier,
de faire connaître à ceux qui ne font pas partie ou n'ont pu
assister à certaines réunions, les données de problèmes dont
la solution peut être modifiée, remise à plus tard ou
abandonnée. C'est à notre sens la liberté de la presse la plus absolue

que nous devons respecter en donnant à tous nos abonnés
le droit de publication et de réponse sans lequel une presse
ne peut être le reflet de l'opinion de ses lecteurs. C'est
précisément pour cette raison que nous avons créé notre rubrique
« Des lecteurs-rédacteurs nous écrivent ».

Ce Congrès 1964, dont les membres eurent l'honneur d'être
reçus à l'Hôtel-de-Ville par Mme Humbert, vice-présidente du
Conseil municipal de Paris, devait se terminer par une croisière

bien sympathique sur la Seine.
Il nous donna également la possibilité de mieux connaître

des hommes de valeur, point atteints par le matérialisme qui,
hélas a gagné pas mal de nos compatriotes restés chez nous.
Ecrivant ces lignes, je pense notamment à M. Bonvin qui nous
disait que certains de ses collaborateurs ne prennent jamais
de vacances, travaillent dix heures par jour pour le bien du

pays, et puis M. Froelich dont la modestie fait oublier la
réputation dont il jouit Outre-Atlantique. Et cet autre, M. Hal-
bheer, qui se dévoue sans compter au Secrétariat des Suisses
de l'étranger en participant à l'activité de chacune des colonies

étrangères. Belle réunion suisse à laquelle devaient succéder

les Semaines suisses organisées par l'Office du Tourisme, la
Chambre de Commerce suisse en France et l'Exposition de

Lausanne, raison pour laquelle, dans tous les grands magasins
de Paris, la Suisse était présente sous forme d'articles et
d'affiches.

Ceci dit, la saison suisse de Paris étant terminée, bonnes
vacances à tous

Le Messager.
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DECES

Nous avons le grand chagrin d'annoncer la mort de Mme Andrée
Aliesch-Clauzel, épouse dévouée de notre ami et fidèle comptable
M. Jean Aliesch, survenue à Nîmes, le 17 juin.

Nous lui présentons nos condoléances les plus sincères dans le
deuil cruel qui le frappe. (Nîmes, 20, rue Clérisseau).

MARIAGE

M. et Mme Hermann Zryd ont l'honneur de vous faire part du
mariage de leur petite-fîlle et fille Anny, avec M. Hubert Beemel-
mans. Docteur en Droit, Attaché d'Ambassade. [Villemur (Haute-
Garonne) ; 117 bis. Allée de Brienne, Toulouse],
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